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1/ RAPPELS 
 
L’Aérodrome de Reims-Prunay est situé au sud de Reims en bordure de la D944, sur le territoire de 
la commune de Prunay. 
 
Il est propriété de la Ville de Reims, comme la plupart des terrains de cette zone. 
 
Sa gestion a été confiée depuis sa création, en 1968, à la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Reims et d’Epernay. 
 
Son contrat de gestion, obsolète, sera revu lorsque le devenir de la piste située sur la B.A. 112 aura 
été définitivement arrêté. 
 
 
2/ DESCRIPTION 
 
L’emprise aéroportuaire est composée de : 
 - 1 piste en dur : longueur au décollage de 1 110 m. 
 - 1 piste en herbe : longueur de 1 110 m. 
 
 - plusieurs parkings destinés aux avions. 
 - 1 bâtiment, tour de contrôle, accueil et bureaux. 
 - de hangars à avions et d’un aéroclub. 
 
Sur le terrain de cette zone d’activités se trouvent aussi des entreprises (Reims Aérospace, Reims 
Aviation et CBS) dans des bâtiments appartenant à la SEM Agencia, ainsi qu’un hôtel-restaurant. 
 

 
 
 



 
3/ GESTION 
 
7 personnes, employées de la CCIRE, y travaillent à temps complet. 
 
L’aérodrome est ouvert 7/7 jours et 24/24 h. 
 
La Ville rembourse tous les frais de gestion engagés par la CCIRE, et entretient par ailleurs la zone 
d’activités. 
 
La CCIRE apporte, à titre de participation, les frais et charges du personnel administratif, ainsi que les 
frais généraux de fonctionnement de son service aéronautique. 
 
Cet accord est prorogé annuellement, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, un mois 
avant l’expiration de la période en cours. 
 
Enfin, la création et l’exploitation d’un aérodrome sont soumises à l’autorisation de la Direction 
Générale de l’Aviation Civile. Une convention est signée entre l’État et le créateur. La convention liant 
la Ville de Reims et la D.G.A.C. est arrivée à échéance en janvier 2008. Une nouvelle convention a 
été signée le 12 janvier 2008. Elle prend fin de plein droit à la fermeture de l’aérodrome. Si la Ville de 
Reims souhaite fermer l’aérodrome, elle doit adresser une lettre recommandée avec accusé de 
réception à l’Aviation Civile. 
 
La fermeture ne peut intervenir que 3 ans après la date de réception de ce courrier. 
 
L’Aviation Civile contrôle les équipements de l’aérodrome et préconise les mises aux normes 
nécessaires. La Ville de Reims a toujours répondu favorablement aux demandes de travaux et 
l’aérodrome est actuellement homologué. (décision 07/08 DacNE/DSR – code 2B). 
 
 
4/ ACTIVITE 2009 
 
Mouvements : 
 

- 24 973 vols contre 23 882 en 2008, soit une augmentation de 1 091 vols représentant 4,6 % 
de plus ; 

- 16 614 vols en catégorie tourisme, soit 66,5 % de la totalité des vols ; 
- 8 359 vols classés en catégorie affaires, soit 33,5 % de la totalité des vols ; 
- 2 376 poses d’hélicoptères ; 
- 680 vols de nuit ; 
- 790 vols d’origine internationale. 

  
 
 
5/ BUDGET 
 
Fonctionnement 2009  : 
 
Dépenses : 
- remboursement CCI : 323 728,89 €, soit une augmentation de 2,5 % par rapport à 2008. 
  273 455,67 € ont servi à couvrir les salaires et charges. 
- engagées par la Ville : entretien des espaces verts : 11 175,27 € 
 
Recettes : 

- FIATA (subvention ETAT) : 60 838,49 € (en 2008 : 59 905,64 €). 
- Redevances aéronautiques (y compris les concessions de terrain) : 94 975,84 € 

(en 2008 : 97 197,07 €) 
 
 
 
 
 



 
 
Investissement 2009  : 
 
Dépenses :  
 
Tous les travaux d’investissement sont pris en charge par la Ville de Reims : 
 

- réalisation de la deuxième tranche de clôture et réfection des plantations des abords pour 
22 545 € ; 

- reprise du parking 5 : 30 071 € ; 
- mise aux normes d’accessibilité : 50 563 € ; 
- renouvellement de mobilier : 2 460 €. 

 
 
Taxes payées par la Ville en 2009 : 
 

- Taxe foncière : 2 419 € ; 
- TEOM : 356 €. 
 

 



 


